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Séance du lundi 22 mars 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 29 mars 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le vingt-deux mars à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Christel BOUBERT 
(présente à partir de la communication n°3), Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Virginie 
LAMBERT, Agnès MONTRICHARD, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Agnès SIBILLE donne pouvoir à Edith LEROUX 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Aline MARECHAL 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL – COMMUNICATION – SYNTHESE DE L’ACTIVITE MUNICIPALE 
 

Mesdames, Messieurs,  

Cher (e.s) collègues,  

Quelques mots d’information générale avant d’entamer l’ordre du jour de nos délibérations, comme 

nous en avons pris l’habitude. 

Le premier point, malheureusement redondant, est relatif à la situation sanitaire. 

Comme vous le savez depuis les annonces du Premier ministre jeudi soir, l’évolution de la circulation 

du virus n’est plus seulement sous une vigilance renforcée. Notre département fait partie des 16 qui 

ont été inclus dans les mesures de reconfinement, bien que ce troisième confinement ne dise pas 

son nom. Avec l’Eure et la Seine-Maritime, ce sont donc 2 départements de notre région Normandie 

qui en compte 5 qui subissent ces nouvelles restrictions aux déplacements. 

Les annonces gouvernementales, leur portée, leurs modifications aussi en cours du week-end, sur la 

question des attestations de déplacement, ont semé un peu plus de confusion parmi nos concitoyens 

déjà éprouvés. 

Monsieur le Président de la Communauté urbaine et Maire du Havre a évoqué « un choc et une 

mauvaise surprise » à la suite de l’annonce de ce nouveau confinement. Je crois que nous pouvons 

collectivement partager ce ressenti. 

Une nouvelle fois, les habitants, nos services et les entreprises cherchent à s’adapter à la valse des 

annonces et des mesures. 

Parmi elles, certaines peuvent être analysées comme des mesures de « détente », notamment en 

faveur de l’activité sportive des mineurs en plein air. Je veux d’ailleurs en profiter pour saluer nos 

services comme les clubs qui ont travaillé ensemble, dès vendredi, avec la difficulté que représente le 

fait d’anticiper cela sans forcément disposer des textes avant ce samedi. 

Mais bien évidemment le « choc », il intervient pour les commerces qui sont une nouvelle fois 

amenés à tirer leur rideau et à fermer pendant ce troisième confinement annoncé pour au moins un 

mois. Certains commerces, comme par exemple les coiffeurs et les fleuristes, y échappent et peuvent 

poursuivre leur activité. A l’automne dernier, j’étais intervenu en ce sens en écrivant au Premier 

Ministre, pour les commerces fonctionnant principalement sur rendez-vous. On peut se dire, qu’avec 

d’autres collègues Maires, nous avons été partiellement entendus. Mais partiellement seulement car 

des disparités et donc des incompréhensions subsistent. 

Avec les services de la Ville, nous avons proposé aux trois associations de commerçants une 

rencontre afin de faire le point à nouveau et de voir ensemble les mesures qui peuvent être 

envisagées pour soutenir le commerce local à travers cette nouvelle épreuve. 

Au fond, face à cette pandémie, l’enjeu reste le déploiement de la vaccination et surtout son 

accélération. 

Au début de l’année, la vaccination des résidents de nos résidences autonomie de Beauregard et de 

l’Eau-Vive avait été annoncée quasiment en même temps que les EHPAD. Et puis plus de nouvelles. 

J’ai récemment écrit à l’Agence Régionale de Santé (ARS Normandie) et au Président du 



Département à ce propos. La bonne nouvelle est qu’enfin, cette campagne est annoncée cette fois 

pour cette semaine. 

J’ai également fait part au directeur régional de l’ARS de la disponibilité de notre Ville pour accueillir 

un centre de vaccination massive pour contribuer à l’accélération de la vaccination… Des 

professionnels de santé m’ont contacté pour dire leur disponibilité pour un partenariat qui, 

évidemment ne pourra se concrétiser qu’avec l’accord de la CPAM et de l’ARS ; en tous les cas, je 

redis la détermination de notre Ville. 

Souvenez-vous, nous avions fait preuve de réactivité avec les agents de la Ville lorsque nous avions 

été sollicités en décembre dernier pour accueillir la campagne de tests PCR au gymnase Gand. 

La réalité, c’est que l’échelon local est prêt à accompagner les mesures susceptibles d’aider notre 

pays et les habitants à sortir de cette crise. Mais la vérité, c’est que les élus locaux sont le plus 

souvent simplement informés et sollicités en dernière minute. 

Toujours est-il que nous devons faire collectivement preuve de responsabilité et appliquer 

strictement les mesures de protection, respecter les horaires de sorties, éviter les déplacements 

inutiles, même si, souvent, tout n’est pas spontanément compréhensible dans la communication 

gouvernementale. 

Autre information, dans la continuité de nos échanges le mois dernier à propos de l’avancement du 

nouveau centre commercial à la Belle Etoile. Les choses continuent d’avancer dans le bon sens 

puisque l’autorisation d’ouverture de chantier a été demandée à compter du 1er avril et j’ai donc pu 

l’accorder avec satisfaction. 

Travaux toujours mais cette fois avec des conséquences temporairement moins agréables mais 

nécessaires : nous vous informons de la prochaine ouverture par la Communauté urbaine de travaux 

importants sur le réseau d’assainissement qui va impacter l’avenue Wilson au cours des prochains 

moins. Vous avez découvert les panneaux installés sur le giratoire Jean Monnet de manière à bien 

informer en amont les automobilistes du début des travaux en avril. Je laisse le soin à Monsieur 

Cédric Deschamps-Houlbrèque de détailler cette information. 

Présentation par CDH 

Merci Monsieur Deschamps-Houlbrèque… des travaux en effet urgents au regard de l’enjeu de 

protection suite à l’endommagement de cette canalisation. On ne comprend pas en effet pourquoi, 

en 2019, la préconisation de la Communauté urbaine n’avait pas été suivie d’effet… Un report 

regrettable. Mais au moins cette fois, les travaux seront faits. Assumer un mandat et ses 

responsabilités, c’est aussi admettre que les nuisances inévitables pendant une phase de travaux de 

cette ampleur sont un moindre mal que l’absence de travaux. 

Enfin, une dernière information. Nous avons fait le choix au-delà des adjoints et de conseiller 

municipaux de pouvoir confier des missions particulières aux conseillers municipaux. Jean-Pierre 

Laurent poursuit sa mission autour de la mise en œuvre d’une Microfolie, c’est un dossier qu’il suit 

avec sérieux au titre de la culture pour tous en lien avec mon Adjoint à la vie culturelle, Nicolas 

Sajous. Je souhaite vous informer aujourd’hui, qu’Aline Maréchal sera conseillère municipale en 

mission sur la question du bien-être animal. En lien avec la délégation de Madame Malandain, 

Première Adjointe, Madame Maréchal aura la mission de préparer la réflexion et l’action de notre 

municipalité sur cette question qui nous tient tous à cœur. Nous aurons donc l’occasion d’en parler à 

nouveau. 

Mais l’horaire avance, et il est important aussi d’être aussi concis que possible en cette période 

sanitaire si troublée pour laisser la place à l’examen des délibérations à l’ordre du jour. 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 
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